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QUESTION DES DROITS DE L'HOMME DE TOUTES LES PERSONNES SOUMISES
A UNE FORME QUELCONQUE DE DETENTION OU D'EMPRISONNEMENT

Lettre datée du 7 avril 1997, adressée au Président de la Commission
des  droits de l'homme par le Chargé d'affaires par intérim
de la Mission permanente de la République arabe syrienne

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

J'ai l'honneur de vous communiquer, en votre qualité de Président de la
cinquantetroisième session de la Commission des droits de l'homme, le texte
d'une déclaration précisant la position de mon gouvernement au sujet des
allégations figurant dans le document E/CN.4/1997/NGO/23 du 5 mars 1997.
Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer ce texte comme document
officiel de la Commission au titre du point 8 de l'ordre du jour de la
session.

Le Chargé d'affaires par intérim
de la Mission permanente de la République arabe syrienne

auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

(Signé)  Taher ALHUSSAMI
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1. Le Gouvernement syrien respecte la Fédération internationale des ligues
des droits de l'homme en tant qu'organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif auprès du Conseil économique et social. Il tient cependant
à faire savoir qu'il regrette vivement la décision irréfléchie prise par
ladite Fédération d'octroyer le statut permanent d'organisation affiliée
à l'organisation dénommée "Comités de défense des libertés démocratiques
et des droits de l'homme en Syrie".

2. Les allégations et accusations figurant dans la lettre de la Fédération,
adressée au Secrétaire général et publiée dans le document susmentionné, sont
anciennes, fausses et sans fondement et la Mission permanente de la République
arabe syrienne auprès de l'Office des Nations Unies à Genève y a déjà répondu
dans ses notes 12/92 du 26 mars 1992, 40/93 du 12 octobre 1993 et 26/96
du 25 juin 1996, adressées au Centre pour les droits de l'homme.

3. Dans les notes susmentionnées, la République arabe syrienne a clairement
indiqué que les noms mentionnés dans la lettre de la Fédération étaient ceux
de criminels contre lesquels les tribunaux avaient prononcé des jugements
conformément à la législation interne. Contrairement à ce qu'affirme
la Fédération, il ne s'agissait pas de défenseurs des droits de l'homme.
Les personnes en question ont en fait été emprisonnées en raison de leur
appartenance à une organisation clandestine interdite qui agit contre la
sécurité de l'Etat grâce à des ressources venant d'organismes extérieurs
et recourt aux bombes, aux assassinats, au terrorisme et à l'incitation
à l'insurrection armée pour atteindre ses ignobles objectifs.

4. Dans les notes susmentionnées, la République arabe syrienne a clairement
indiqué que les personnes en question avaient été jugées en public et
défendues par 10 avocats compétents. Elles ont reconnu leur culpabilité et
ont été condamnées à diverses peines en fonction du type de crime commis et
de la législation. Trois ont été acquittées faute de preuves, quatre ont été
condamnées à trois ans de prison, quatre autres à cinq ans de prison et six
à des peines de prison allant de huit à dix ans. Il est donc clair que leur
procès a été juste et équitable de même que les peines prononcées contre
elles. Certaines ont bénéficié de l'amnistie générale promulguée par
le Président de la République le 13 mars 1992 tandis que d'autres ont purgé
leur peine et ont par la suite été libérées.

5. En ce qui concerne les autres allégations et accusations formulées
contre la République arabe syrienne dans la lettre de la Fédération, il est
évident qu'elles sont en totale contradiction avec les renseignements mis à la
disposition du Centre pour les droits de l'homme et des rapporteurs spéciaux,
renseignements qui confirment que le Gouvernement syrien coopère afin
de préserver les droits de l'homme et les libertés fondamentales.




